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Direction départementale de
l'emploi, du travail, des solidarités

et de la protection des populations

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant levée de la mise en demeure de la SCEA pisciculture de Font Rome,

atelier de transformation (SIRET 40017989100017)

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement, notamment les articles L.171-6, L171-8, L172-1, L511-1, L.512-10 à L.512-
12 et L514-5 ;

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement, en particulier,
la  rubrique  n°2221  relative  à  la  préparation  ou  conservation  de  produits  alimentaires  d’origine
animale  par  découpage,  cuisson,  appertisation,  surgélation,  congélation,  lyophilisation,
déshydratation, salage, séchage, saurage, enfumage, etc., à l'exclusion des produits issus du lait et
des corps gras et des activités classées par ailleurs ;

VU l’arrêté du 23/03/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du
régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2221 (préparation ou conservation de produits
alimentaires d’origine animale) de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l’environnement ;

VU le décret NOR IOMA2319666D du 13 juillet 2023 portant nomination de Mme Sophie ELIZEON,
préfète de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral N°2007-186-18 en date du 5 juillet 2007 autorisant la SCEA pisciculture de
Font-Rome à exploiter un atelier de transformation de truites à AUBENAS ;

VU l’arrêté préfectoral N°07-2023-11-06-00003 du 6 novembre 2023, portant mise en demeure de la
SCEA pisciculture de Font Rome, atelier de transformation (SIRET 40017989100017) de respecter les
prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 mars 2012 ;

CONSIDERANT la  mise  à  jour  des  plans  des  réseaux d’alimentation  en  eau et  de collecte des
effluents liquides de l’installation ;

CONSIDERANT la  mise  en  place  de  la  recherche  du  tetrachlorure  de  carbone  et  de  l’acide
monochloroacétique dans les rejets aqueux de l’installation ;

CONSIDERANT  la  transmission  des  résultats  des  analyses  d’autosurveillance  à  l’inspection  des
installations classées ;

CONSIDERANT la signature d’une nouvelle convention de déversement des eaux usées ;

CONSIDERANT que les récipients contenant des liquides susceptibles de créer une pollution des
eaux ou du sol sont stockés sur rétention ;
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SUR PROPOSITION de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Abrogation de la mise en demeure

L’arrêté préfectoral N°07-2023-11-06-00003 du 6 novembre 2023, portant mise en demeure de la
SCEA pisciculture de Font Rome, atelier de transformation (SIRET 40017989100017) de respecter les
prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 mars 2012 est abrogé.

ARTICLE 2 : Publicité

L’arrêté est publié, conformément à l’article R. 171-1 du code de l’environnement, sur le site internet
de la préfecture, pendant une durée minimale de deux mois.

ARTICLE 3 : délais et voie de recours (article R.421-1 du code de justice administrative)

La présente décision peut être contestée devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi
d’une requête déposée par courrier ou sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 : exécution

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des
solidarités  et  de  la  protection  des  populations,  le  maire  d’Aubenas,  le  lieutenant-colonel
commandant le groupement de gendarmerie de l’Ardèche et tout officier de police judiciaire sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à la SCEA pisciculture de Font Rome.

Privas, le 26 février 2024

La préfète,

signé

Sophie ELIZEON.

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2024-02-26-00001 - Arrêté préfectoral du 26 février 2024 portant levée de la mise en demeure

de la SCEA Pisciculture de Font Rome, Atelier de transformation 5



07_Préf_Préfecture de l'Ardèche

07-2024-02-26-00002

Arrêté préfectoral du 26 février 2024 portant

levée de la mise en demeure de la SCEA

Pisciculture de Font Rome, Atelier pisciculture

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2024-02-26-00002 - Arrêté préfectoral du 26 février 2024 portant levée de la mise en demeure

de la SCEA Pisciculture de Font Rome, Atelier pisciculture 6



Direction départementale de
l'emploi, du travail, des solidarités

et de la protection des populations

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant levée de la mise en demeure de la SCEA pisciculture de Font Rome,

atelier pisciculture (SIRET 40017989100017)

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement, notamment les articles L.171-6, L171-8, L172-1, L511-1, L.512-10 à L.512-
12 et L514-5 ;

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement, en particulier,
la rubrique n°2130 relative aux piscicultures ;

VU l’arrêté du 01/04/08 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les piscicultures
d'eau douce soumises à autorisation au titre du livre V du code de l'environnement (rubrique 2130
de la nomenclature des installations classées) ;

VU le décret NOR IOMA2319666D du 13 juillet 2023 portant nomination de Mme Sophie ELIZEON,
préfète de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral N°13.64.323 – N°370/DIV en date du 13 mai 1964 autorisant le transfert d’un
établissement de pisciculture, exploité à ST PIERRE S/AUBENAS par la société civile de pisciculture
de Font-Rome ;

VU l’arrêté préfectoral N°07-2023-11-06-00002 du 6 novembre 2023, portant mise en demeure de la
SCEA  pisciculture  de  Font  Rome,  atelier  pisciculture  (SIRET  40017989100017)  de  respecter  les
prescriptions de l’arrêté ministériel du 1er avril 2008 ;

CONSIDERANT que les récipients contenant des liquides susceptibles de créer une pollution des
eaux ou du sol sont stockés sur rétention ;

CONSIDERANT la mise en place du suivi et de l’enregistrement du débit réservé ;

SUR PROPOSITION de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Abrogation de la mise en demeure

L’arrêté préfectoral N°07-2023-11-06-00002 du 6 novembre 2023, portant mise en demeure de la
SCEA  pisciculture  de  Font  Rome,  atelier  pisciculture  (SIRET  40017989100017)  de  respecter  les
prescriptions de l’arrêté ministériel du 1er avril 2008 est abrogé.
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ARTICLE 2 : Publicité

L’arrêté est publié, conformément à l’article R. 171-1 du code de l’environnement, sur le site internet
de la préfecture, pendant une durée minimale de deux mois.

ARTICLE 3 : délais et voie de recours (article R.421-1 du code de justice administrative)

La présente décision peut être contestée devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi
d’une requête déposée par courrier ou sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 : exécution

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des
solidarités  et  de  la  protection  des  populations,  le  maire  d’Aubenas,  le  lieutenant-colonel
commandant le groupement de gendarmerie de l’Ardèche et tout officier de police judiciaire sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à la SCEA pisciculture de Font Rome.

Privas, le 26 février 2024

La préfète,

signé

Sophie ELIZEON.
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2;

VU  le  code de la  sécurité intérieure relatif  à la  mise en œuvre de la  vidéoprotection,
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2021-04-02-00040 du 02 avril 2021 portant autorisation d’un
système de vidéoprotection ;

VU la demande de modification d'un système de vidéoprotection présentée par Madame
le maire pour la commune de SATILLIEU 07290 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
février 2024 ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRÊTÉ 

Article  1  er   –  Madame  le  maire  de  SATILLIEU  est  autorisée,  pour  une  durée  de  5  ans
renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  l’adresse  sus-indiquée,  à
modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande
enregistrée sous le n° 20210091.

Ce dispositif  qui comprend désormais 1 caméra intérieure et 16 caméras voie publique
poursuit les finalités suivantes: sécurité  des personnes, prévention des atteintes aux biens,
protection des bâtiments publics et prévention du trafic de stupéfiants.

Article  2 –  Certaines  caméras  dédiées  au  trafic  routier  sur  cette  commune  sont  des
caméras LAPI.
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Un  dispositif  de  vidéoprotection  permettant  de  visionner  la  circulation  routière,  les
véhicules automobiles et les plaques d’immatriculations, peut être autorisé, sur le principe
de caméras VPI (Visualisation de plaques d’immatriculations).
Distinct du paragraphe précédent, le contrôle automatisé des données signalétiques des

véhicules, plus communément appelé lecture automatisée de plaques d'immatriculation

(LAPI), est une technique de reconnaissance optique de caractères sur des images, pour

lire  les  plaques  d'immatriculation  de  véhicules.  Ce  dispositif  prend  des  clichés

photographiques  des  plaques  d’immatriculation  et  les  sauvegarde  sur  une  base  de

données pendant un temps limité (15 jours).

Les communes ne sont pas autorisées à exploiter les systèmes LAPI et ne peuvent pas avoir

accès aux données collectées.

Seules la Gendarmerie Nationale, la Police Nationale, les Douanes, peuvent exploiter de

tels dispositifs selon les articles L233-1, L233-1-1 et L233-2 du Code de la Sécurité Intérieure,

dont  le  traitement  peut  comporter  une  consultation  du  traitement  automatisé  des

données  relatives  aux  véhicules  volés  ou  signalés  ainsi  que  du  système  d’information

Schengen. 

Une  commune  souhaitant  installer  un  dispositif  LAPI  devra  dissocier  son  système  de

vidéoprotection classique de cette technologie,  afin qu’elle soit accessible uniquement

aux forces de sécurité de l’état.

La collectivité devra déclarer le système LAPI à la CNIL.

Article  3  –  Le  système  doit  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les
caméras  ne  visionneront  pas  d’habitations  privées  (obligation de  floutage  des  lieux
privatifs le cas échéant).

Article 4 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras par une signalétique
appropriée,  claire  et  significative.  A  chaque  point  d’accès  au  public,  des  affichettes
devront  mentionner  les  références  de  la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne
responsable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame le maire.

Article 5 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum
de 15 jours.

Article  6 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 7  – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans  la  maintenance du système mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.
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Article 8– L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système
ou de son exploitation. 

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités
peuvent  accéder  à  tout  moment  aux  images  et  enregistrements  de  ce  système  de
vidéoprotection. Le délai de conservation ne peut excéder un mois.

Article  10 – Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux.

Article  11 – Sans  préjudice des sanctions pénales  applicables,  la  présente autorisation,
pourra,  après que l'intéressé aura été mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-1 et suivants du
code de la  sécurité intérieure,  ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure visée ci-dessus.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail, code civil, code pénal...).

Article  12  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 – Le directeur de cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire, et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

                                                                             Privas, le  

Pour la préfète,
Le directeur de cabinet,

  Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Madame la Préfète de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant
l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet du recours gracieux).
Toute  personne physique ou morale  peut  déposer  sa  requête par  voie  électronique  au moyen d'un  télé-service  accessible  par  le  réseau  internet:  télérecours
https://www.teelerecours.juradm.fr/
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le maire pour la commune de SAINT-JULIEN-DU-SERRE;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 février 2024 ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRETE

Article 1  er  – Monsieur le maire de la commune de SAINT-JULIEN-DU-SERRE est autorisé, pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer 8  caméras voie  
publique à l'adresse sus-indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 20230344.

Ce dispositif pours  uit les finalités suivantes  : 
_protection des bâtiments et installations publics et de leurs abords, prévention d’actes de terrorismes
_ prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement
exposés à des risques d’agression et de vol ou de trafic de stupéfiant
_prévention et constatations des infractions relatives à l’abandon d’ordures, de déchets, de matériaux
ou d’autres objets
_ prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et établissements
ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol
_ protection des abords immédiats des bâtiments et des installations de lieux et établissements
relevant d’une personne morale de droit privé exposés à des actes de terrorisme

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas
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d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux
privatifs filmés à titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras par une signalétique appropriée,
claire et significative. A chaque point d’accès au public, des affichettes devront mentionner les
références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur le maire.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de
conservation ne peut excéder un mois.

Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, ou encore en
cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure visée ci-dessus. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur de cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le maire de la
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
Le directeur de cabinet,

Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Monsieur le préfet de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant
l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet du recours gracieux).
Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par voie électronique au moyen d'un télé-service accessible par le réseau internet: télérecours
https://www.teelerecours.juradm.fr/
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection,
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur le maire pour la commune de VILLEVOCANCE 07690;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
février 2024 ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRETE

Article 1  er  – Monsieur le maire de VILLEVOCANCE est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer 10 caméras voie
publique, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20240005.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes: 
_protection des bâtiments et installations publics et de leurs abords
_prévention d’actes de terrorismes
_prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux
particulièrement exposés à des risques d’agression et de vol ou de trafic de stupéfiant
_prévention et constatations des infractions relatives à l’abandon d’ordures, de déchets, de
matériaux ou d’autres objets
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_prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et
établissements ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de
vol

Article 2 – Certaines caméras dédiées au trafic routier sur cette commune seront assimilées à
la technologie des caméras LAPI.

Un dispositif de vidéoprotection permettant de visionner la circulation routière, les véhicules
automobiles et les plaques d’immatriculations, peut être autorisé, sur le principe de caméras
VPI (Visualisation de plaques d’immatriculations).
Distinct du paragraphe précédent, le contrôle automatisé des données signalétiques des

véhicules, plus communément appelé lecture automatisée de plaques d'immatriculation

(LAPI), est une technique de reconnaissance optique de caractères sur des images, pour lire

les plaques d'immatriculation de véhicules. Ce dispositif prend des clichés photographiques

des plaques d’immatriculation et les sauvegarde sur une base de données pendant un temps

limité (15 jours).

Les communes ne sont pas autorisées à exploiter les systèmes LAPI et ne peuvent pas avoir

accès aux données collectées.

Seules la Gendarmerie Nationale, le Police Nationale, les Douanes, peuvent exploiter de tels

dispositifs selon les articles L233-1, L233-1-1 et L233-2 du Code de la Sécurité Intérieure, dont

le traitement peut comporter une consultation du traitement automatisé des données

relatives aux véhicules volés ou signalés ainsi que du système d’information Schengen. 

Une commune souhaitant installer un dispositif LAPI devra dissocier son système de

vidéoprotection classique de cette technologie, afin qu’elle soit accessible uniquement aux

forces de sécurité de l’état.

La collectivité devra déclarer le système LAPI à la CNIL.

Article 3– Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation

en vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne

visionneront pas d’habitations privées (obligation de floutage des lieux privatifs le cas

échéant).

Article 4 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras par une signalétique
appropriée, claire et significative. A chaque point d’accès au public, des affichettes devront
mentionner les références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur le maire.

Article 5 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de
20 jours.

Article 6 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
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Article 7 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.
 
Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités
peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de
vidéoprotection. Le délai de conservation ne peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux.

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation,
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée
en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-1 et suivants du code de la
sécurité intérieure, ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure visée ci-dessus. Elle
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12  – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13  – Le directeur de cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire, et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
Le directeur de cabinet,

Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Monsieur le préfet de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 0- un recours contentieux, adressé
au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration
du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet du recours gracieux)
Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par voie électronique au moyen d'un télé-service accessible par le réseau
internet: télérecours   https://www.teelerecours.juradm.fr/  

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2024-02-26-00026 - commune villevocance.
autorisation vidéoprotection 20



07_Préf_Préfecture de l'Ardèche

07-2024-02-26-00034

déchetterie de Toulaud.

autorisation vidéoprotection

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2024-02-26-00034 - déchetterie de Toulaud.
autorisation vidéoprotection 21



 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur  Jacques  DUBAY,  président  de  la  Communauté  de  Communes  Rhône-Crussol,  pour  la
DECHETTERIE DE TOULAUD, située Zone Artisanale les Uffernets à TOULAUD 07130 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 février
2024;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur le président de la Communauté de Communes Rhône-Crussol est autorisé,
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer  5
caméras  extérieures  à  l'adresse  sus-indiquée,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 20230349.

Ce  dispositif  poursuit  les  finalités  suivantes:  sécurité  des  personnes,  secours  à  personnes,
prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur.  Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront
pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des
lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article  3 –  Le  public  devra  être  informé  de  la  présence  de  ces  caméras  par  une  signalétique
appropriée,  claire  et  significative.  A  chaque  point  d’accès  au  public,  des  affichettes  devront
mentionner les références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la société VEOLIA PROPRETE.
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Article  4 –  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 29 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article  8 – Les fonctionnaires  des services de police et  de gendarmerie dûment habilités peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de
conservation ne peut excéder un mois.

Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, ou encore en
cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Cette autorisation  ne vaut qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure  visée ci-dessus.  Elle  est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,  code civil,
code pénal...).

Article  11  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur de cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le maire de la
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour la préfète,
Le directeur de cabinet,

Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Madame la Préfète de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être
déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la
date du rejet du recours gracieux).
Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par  voie électronique au moyen d'un télé-service accessible par le  réseau
internet: télérecours   https://www.teelerecours.juradm.fr/  
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur GUILLAUME Sylvain, directeur de la résidence, pour l’ EHPAD LE GRAND PRE situé 250
route de Valence à ALBOUSSIERE 07440;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 février
2024;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur GUILLAUME Sylvain est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer 1 caméra intérieure à l'adresse sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20240004.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes: sécurité des personnes, prévention des atteintes aux
biens et protection des bâtiments publics.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur.  Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront
pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des
lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article  3 –  Le  public  devra  être  informé  de  la  présence  de  ces  caméras  par  une  signalétique
appropriée,  claire  et  significative.  A  chaque  point  d’accès  au  public,  des  affichettes  devront
mentionner les références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur GUILLAUME Sylvain.

Article  4 –  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires  des services  de police et  de gendarmerie dûment  habilités  peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de
conservation ne peut excéder un mois.

Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, ou encore en
cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Cette autorisation  ne vaut qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure visée ci-dessus.  Elle  est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,  code civil,
code pénal...).

Article  11  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur de cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le maire de la
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour la préfète,
Le directeur de cabinet,

Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Madame la Préfète de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être
déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la
date du rejet du recours gracieux).
Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par voie  électronique au moyen d'un télé-service accessible par le  réseau
internet: télérecours   https://www.teelerecours.juradm.fr/  
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2016-04-01-005 du 1er avril 2016 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ; 

VU la demande de modification d'un système de vidéoprotection présentée par Monsieur BINET
Denis pour l’enseigne GIFI située avenue Marc Seguin à PRIVAS 07000 ;
 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 février
2024 ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur BINET Denis est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  l’adresse  sus-indiquée,  à  modifier  l’installation  de
vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 20160008.

Ce dispositif  qui comprend 6    caméras   intérieures   et 1  extérieure   poursuit  les finalités  suivantes:
sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens,lutte contre la démarque inconnue et la
prévention d’actes terroristes.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur.  Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront
pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des
lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article  3 –  Le  public  devra  être  informé de  la  présence  de  ces  caméras  par  une  signalétique
appropriée,  claire  et  significative.  A  chaque  point  d’accès  au  public,  des  affichettes  devront
mentionner les références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.
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Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur  le Directeur des Inventaires et
Procédures et par les personnes travaillant dans son service .

Article 4 – Hormis  le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire  ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les  enregistrements
réalisés,  la  date de destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai
de conservation ne peut excéder un mois.

Article  9 –  Toute  modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement  aux  dispositions  figurant  aux  articles  L.251-1  et  suivants  du  code  de  la  sécurité
intérieure, ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a
été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure visée ci-dessus. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article  11  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans  :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur de cabinet, la directrice départementale de la police nationale et le maire
de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour la  préfète,

Le directeur de cabinet,

Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Madame la Préfète de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant
l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet du recours gracieux).
Toute  personne physique  ou morale  peut  déposer  sa  requête par  voie  électronique  au moyen  d'un  télé-service  accessible  par  le  réseau  internet:  télérecours
https://www.teelerecours.juradm.fr/
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2016-12-19-023 du 19 décembre 2016 portant autorisation d’un système
de vidéoprotection ; 

VU la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur
Laurent MONNEY, proviseur, pour le LYCEE VINCENT D’INDY situé 9 boulevard du Lycée à PRIVAS
07000 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 février
2024;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRÊTÉ

Article 1  er   – L’autorisation d’installer  un système de vidéoprotection précédemment accordée au
proviseur du Lycée Vincent d’Indy, par arrêté préfectoral n° 07-2016-12-19-023 du 19 décembre 2016
est reconduite,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 20160211.

Ce dispositif  qui  comprend 9 caméras intérieures et  4 caméras  extérieures poursuit  les  finalités
suivantes: 
_ protection des bâtiments et installations publics et de leurs abords
_ prévention d’actes de terrorisme
_ prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et établissements
ouverts au public particulièrement exposésà des riques d’agression ou de vol
 
Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur.  Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront
pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des
lieux privatifs filmés à titre accessoire).
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Article  3 –  Le  public  devra  être  informé de  la  présence  de  ces  caméras  par  une  signalétique
appropriée,  claire  et  significative.  A  chaque  point  d’accès  au  public,  des  affichettes  devront
mentionner les références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Laurent MONNEY, proviseur.

Article 4 – Hormis  le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire  ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les  enregistrements
réalisés,  la  date de destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y  ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai
de conservation ne peut excéder un mois.

Article  9 –  Toute  modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement  aux  dispositions  figurant  aux  articles  L.251-1  et  suivants  du  code  de  la  sécurité
intérieure, ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure visée ci-dessus. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article  11  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans  :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur de cabinet, la directrice départementale de la police nationale et le maire
de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour la préfète,
Le directeur de cabinet,

Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Madame la Préfète de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant
l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet du recours gracieux).
Toute  personne physique  ou morale  peut  déposer  sa  requête par  voie  électronique  au moyen  d'un  télé-service  accessible  par  le  réseau  internet:  télérecours
https://www.teelerecours.juradm.fr/
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Quentin BENAULT pour la consigne MONDIAL RELAY n° 23303 située 9 allée des Cèdres à
LA-VOULTE-SUR-RHONE 07800 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 février 2024 ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRETE

Article 1  er  – Monsieur Quentin BENAULT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté, à installer 2  caméras extérieures  à l'adresse sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20240010.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes: sécurité des personnes, prévention des atteintes aux
biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront
pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux
privatifs filmés à titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras par une signalétique
appropriée, claire et significative. A chaque point d’accès au public, des affichettes devront
mentionner les références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Responsable Sûreté et de ses collaborateurs.
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Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai
de conservation ne peut excéder un mois.

Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-1 et suivants du code de la sécurité
intérieure, ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a
été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure visée ci-dessus. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 11  – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur de cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le maire de
la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
Le directeur de cabinet,

Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Monsieur le préfet de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être
déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la
date du rejet du recours gracieux).
Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par voie électronique au moyen d'un télé-service accessible par le réseau
internet: télérecours   https://www.teelerecours.juradm.fr/  
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Quentin BENAULT pour la consigne MONDIAL RELAY n° 17635 située 70 rue Louis Pasteur à
LA-VOULTE-SUR-RHONE 07800 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 février 2024 ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRETE

Article 1  er  – Monsieur Quentin BENAULT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à installer 2  caméras extérieures  à l'adresse sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20230337.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes: sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas
d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux
privatifs filmés à titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras par une signalétique appropriée,
claire et significative. A chaque point d’accès au public, des affichettes devront mentionner les
références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Responsable Sûreté et de ses collaborateurs.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de
conservation ne peut excéder un mois.

Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, ou encore en
cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure visée ci-dessus. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur de cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le maire de la
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
Le directeur de cabinet,

Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Monsieur le préfet de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être
déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la
date du rejet du recours gracieux).
Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par voie électronique au moyen d'un télé-service accessible par le réseau
internet: télérecours   https://www.teelerecours.juradm.fr/  

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2024-02-26-00030 - mondial relay la voulte louis pasteur.
autorisation vidéoprotection 38



07_Préf_Préfecture de l'Ardèche

07-2024-02-26-00029

mondial relay ST PERAY.

autorisation vidéoprotection

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2024-02-26-00029 - mondial relay ST PERAY.
autorisation vidéoprotection 39



 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Quentin BENAULT pour la consigne MONDIAL RELAY n° 22940 située 29 rue des Entreprenants à SAINT-
PERAY 07130 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 février 2024 ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRETE

Article 1  er  – Monsieur Quentin BENAULT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à installer 2  caméras extérieures  à l'adresse sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20230328.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes: sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas
d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux
privatifs filmés à titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras par une signalétique appropriée,
claire et significative. A chaque point d’accès au public, des affichettes devront mentionner les
références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Responsable Sûreté et de ses collaborateurs.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de
conservation ne peut excéder un mois.

Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, ou encore en
cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure visée ci-dessus. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur de cabinet, la directrice départementale de la police nationale et le maire de
la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
Le directeur de cabinet,

Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Monsieur le préfet de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être
déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la
date du rejet du recours gracieux).
Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par voie électronique au moyen d'un télé-service accessible par le réseau
internet: télérecours   https://www.teelerecours.juradm.fr/  
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté préfectoral  n° 2012012-0018 du 12 janvier 2012  portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ; 

VU la demande de modification d'un système de vidéoprotection présentée par Monsieur David
GARNODIER pour l’enseigne NETTO  - MARLOTIDE située ZAE de Champagne à TOURNON-SUR-
RHONE 07300 ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 février
2024 ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRÊTÉ

Article 1  er   – Monsieur David GARNODIER est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  l’adresse  sus-indiquée,  à  modifier  l’installation  de
vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 20110148.

Ce dispositif qui comprend 21    caméras   intérieures et 2 caméras extérieures   poursuit les finalités
suivantes:  sécurité  des  personnes,  prévention des  atteintes  aux  biens,  lutte  contre  la  démarque
inconnue et les cambriolages.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur.  Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront
pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des
lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article  3 –  Le  public  devra  être  informé  de  la  présence  de  ces  caméras  par  une  signalétique
appropriée,  claire  et  significative.  A  chaque  point  d’accès  au  public,  des  affichettes  devront
mentionner les références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur David GARNODIER.

Article 4 – Hormis  le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire  ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les  enregistrements
réalisés,  la  date de destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai
de conservation ne peut excéder un mois.

Article  9 –  Toute  modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement  aux  dispositions  figurant  aux  articles  L.251-1  et  suivants  du  code  de  la  sécurité
intérieure, ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a
été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure visée ci-dessus. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article  11  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans  :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur de cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le maire de
la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le  

Pour la  préfète,

Le directeur de cabinet,

Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Madame la Préfète de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant
l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet du recours gracieux).
Toute  personne physique  ou morale  peut  déposer  sa  requête par  voie  électronique  au moyen  d'un  télé-service  accessible  par  le  réseau  internet:  télérecours
https://www.teelerecours.juradm.fr/
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Madame Hélène BLACHIER, maire de LES-OLLIERES-SUR-EYRIEUX, pour le PÔLE SANTE situé 105
rue Fougeirol à LES-OLLIERES-SUR-EYRIEUX 07360;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 février
2024;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Madame le maire de LES-OLLIERES-SUR-EYRIEUX est autorisée, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté,  à installer 1  caméra extérieure  à
l'adresse sus-indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20230340.

Les caméras intérieures installées sont privatives (hall d’accueil avec contrôle d’accès et le sous-sol)
et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes: sécurité des personnes, prévention des atteintes aux
biens et protection des bâtiments publics.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur.  Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront
pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des
lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article  3 –  Le  public  devra  être  informé  de  la  présence  de  ces  caméras  par  une  signalétique
appropriée,  claire  et  significative.  A  chaque  point  d’accès  au  public,  des  affichettes  devront
mentionner les références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame le maire des OLLIERES-SUR-EYRIEUX.

Article  4 –  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires  des services  de police et  de gendarmerie dûment  habilités  peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de
conservation ne peut excéder un mois.

Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

        Article 10 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, ou encore en cas
de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure visée ci-dessus. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article  11  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans  :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur de cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le maire de
la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour la préfète,
Le directeur de cabinet,

Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Madame la Préfète de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être
déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la
date du rejet du recours gracieux).
Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par voie  électronique au moyen d'un télé-service accessible par le  réseau
internet: télérecours   https://www.teelerecours.juradm.fr/  
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur HERAULT Patrick pour les locaux du Secours Populaire Français situés 4 rue Colette Bozon
à LE TEIL 07400 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 février
2024;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur HERAULT Patrick est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté, à installer 12 caméras intérieures et 4 caméras extérieures à
l'adresse sus-indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20240009.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes: sécurité des personnes, prévention des atteintes aux
biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur.  Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront
pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des
lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article  3 –  Le  public  devra  être  informé  de  la  présence  de  ces  caméras  par  une  signalétique
appropriée,  claire  et  significative.  A  chaque  point  d’accès  au  public,  des  affichettes  devront
mentionner les références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur HERAULT Patrick.
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Article  4 –  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires  des services  de police et  de gendarmerie dûment  habilités  peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de
conservation ne peut excéder un mois.

Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, ou encore en
cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Cette autorisation  ne vaut qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure visée ci-dessus.  Elle  est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,  code civil,
code pénal...).

Article  11  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur de cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le maire de la
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour la préfète,
Le directeur de cabinet,

Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Madame la Préfète de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être
déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la
date du rejet du recours gracieux).
Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par voie  électronique au moyen d'un télé-service accessible par le  réseau
internet: télérecours   https://www.teelerecours.juradm.fr/  
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 2013288-0032 du 15 octobre 2013 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ; 

VU la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur le Président  pour le TRIBUNAL JUDICIAIRE DE PRIVAS situé 10 cours du Palais à PRIVAS
07000 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 février
2024;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRETE

Article  1  er   – L’autorisation  d’installer  un  système de vidéoprotection  précédemment  accordée  à
Monsieur le Président du Tribunal Judiciaire de Privas, par arrêté préfectoral n° 2013288-0032 du 15
octobre 2013  est reconduite,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier
annexé à la demande enregistrée sous le n° 20130097.

Ce dispositif qui comprend 21 caméras intérieures et 4 caméras extérieures soumises à autorisation
préfectorale  poursuit  les  finalités  suivantes:  sécurité  des  personnes,  protection  des  bâtiments
publics,prévention d’actes terroristes et prévention des atteintes aux biens.
 
Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur.  Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront
pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des
lieux privatifs filmés à titre accessoire).
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Article  3 –  Le  public  devra  être  informé de  la  présence  de  ces  caméras  par  une  signalétique
appropriée,  claire  et  significative.  A  chaque  point  d’accès  au  public,  des  affichettes  devront
mentionner les références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur le Président du Tribunal Judiciaire.

Article 4 – Hormis  le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire  ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 08 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les  enregistrements
réalisés,  la  date de destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y  ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai
de conservation ne peut excéder un mois.

Article  9 –  Toute  modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement  aux  dispositions  figurant  aux  articles  L.251-1  et  suivants  du  code  de  la  sécurité
intérieure, ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure visée ci-dessus. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article  11  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans  :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur de cabinet, la directrice départementale de la police nationale et le maire
de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour la préfète,
Le directeur de cabinet,

Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Madame la Préfète de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant
l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet du recours gracieux).
Toute  personne physique  ou morale  peut  déposer  sa  requête par  voie  électronique  au moyen  d'un  télé-service  accessible  par  le  réseau  internet:  télérecours
https://www.teelerecours.juradm.fr/
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